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Écart à la moyenne au cours 
de l’hiver (nov-jan)

Stations météo
∑ T°C 

depuis le
1er janvier

∑ pluvio
depuis le
1er nov

Écart de la 
pluvio.

Écart de 
température

38

Bourgoin-Jallieu (358 m) 141 274 + 61 mm + 1,0°C

St-Étienne-St-Geoirs (384 m) 106 239 + 13 mm + 0,6°C

St-Laurent-du-Pont (410 m) 73 375 - -

Chatte (272 m) 123 211 - 21 mm + 0,8°C

Roissard (746 m) 88 299 - -

Villard-de-Lans (1027 m) 53 362 + 11 mm + 1,1°C

26

Chapelle-en-Vercors (879 m) 88 398 + 32 mm + 1,2°C

St-Christophe Laris (400 m) 135 248 - 2 mm + 1,1°C

Valence-Chabeuil (163 m) 159 291 + 66 mm + 1,0°C

St-Sauveur-en-Diois (338 m) 150 281 - -

07

Annonay (336 m) 148 201 - 7 mm + 1,3°C

Aubenas-Lanas (265 m) 160 343 + 32 mm + 0,5°C

Colombier-le-Jeune (566 m) 132 375 + 103 mm + 1,0°C

Issanlas-Peyrebeille (1264 m) 33 459 + 183 mm + 0,7°C

St-Agrève (1014 m) 81 307 + 28 mm + 0,5°C

Bilan météo de l’hiver 2025-2026

Retrouvez ci-contre le bilan météo de l’hiver (novembre à
janvier) pour nos stations météo. L’écart à la moyenne
trentennale est calculé lorsque les données sont
disponibles pour la pluviométrie et la température.

Globalement, l’hiver 2025-2026 semble plutôt
humide et doux, avec en moyenne près de 1°C
d’excédent thermique sur les trois mois. Des
épisodes cévenols ont amené des cumuls de pluie
conséquents sur certaines stations ardéchoises.

À priori, les conditions météo humides actuelles
devraient perdurer sur la première quinzaine de
février

Fertilisation azotée de l’herbe

Le déclenchement de la fertilisation azotée de
l’herbe (prairies et dérobées) en sortie d’hiver est
classiquement piloté par le cumul de degrés-jours
depuis le 1er janvier. Le redémarrage végétatif est
suffisant pour valoriser les apports lorsque ce
cumul atteint 200°C.

À ce jour, aucune des stations météo du
réseau n’atteint le seuil des 200°C. Les

stations les plus précoces en vallée du Rhône
devraient franchir cette valeur en fin de semaine.
Pour les situations plus moyennes, les 200°C seront
dépassés au cours de la 2ème quinzaine du mois.

Un apport sous quelle forme ?

L’apport d’azote n’est pas obligatoirement à faire
sous forme d’engrais chimique. Pour rappel, les
lisiers sont les effluents d’élevage qui ont la plus
grande proportion d’azote minéral, c’est-à-dire la
forme la plus rapidement assimilable par les plantes.
Les fumiers et les composts présentent des teneurs
plus faibles en azote minéral.

À titre d’exemple, pour des apports en sortie d’hiver sur prairies ou dérobées :

➢ 30 m3 de lisier dosant à 3 kg d’azote/m3 équivaut à 40 unités d’azote chimique

➢ 30 tonnes de fumier dosant à 6 kg d’azote/tonne équivaut à 20 unités d’azote chimique

➢ Un apport de compost n’a pratiquement pas d’effet azote direct mais peut être intéressant
pour son apport de phosphore ou d’humus

Afin de bien connaitre la valeur de vos effluents, n’hésitez pas à demander une
analyse à votre conseiller Adice.
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Préparer son pâturage du printemps

Gestion du pâturage hivernal

Le pâturage de l’herbe d’hiver dans les prairies ou les couverts végétaux
permet d’économiser des fourrages conservés et de réduire la
distribution de concentrés. Cette technique est plutôt destinée à des
animaux à besoins modérés comme des génisses de 2 ans. C'est aussi
l'occasion d'achever le nettoyage des repousses d'automne afin de
préparer la nouvelle saison d'herbe.

Le risque majeur reste la détérioration des parcelles par temps
humide. Théoriquement, le pâturage doit se limiter aux parcelles

portantes, avec un chargement inférieur à 0,8 UGB/ha (une grande
génisse au maximum) accompagné d’un faible temps de séjour (une
semaine au maximum).

En plus de ces critères essentiels, il est primordial qu’il y ait aussi un
minimum de stock d’herbe sur pied à consommer (au moins 5 à 7 cm)
et de sortir le lot avant que la pâture ne soit trop rase (4 cm au plus
bas). Il faut noter que les pâtures « rasées » seront les dernières à
repartir au printemps. Un temps de repos de 2 mois avant le pâturage de
printemps est à respecter pour ne pas épuiser l’herbe. Par exemple, si les
génisses sortent du paddock le 15 février, le pâturage y reprendra le 15
avril et ces parcelles se trouveront alors en fin du premier cycle de
pâture.

Génisses croisées de 18 à 24 mois au pâturage sur les parcs des 
laitières au cours de l’hiver. La consommation des refus d’automne et 

de la petite pousse hivernale permet d’améliorer la qualité de la 
future herbe printanière par la disparition des vieilles feuilles et la 

plus grande proportion de trèfles (accès à la lumière).

L’hiver est encore bien présent, mais c’est dès à présent qu’il faut mettre
en place un plan prévisionnel de pâturage afin de se questionner sur le
mode opératoire à venir :

➢ Quelles surfaces seront pâturée et quelles surfaces seront fauchées ?

➢ Combien de lots vont pâturer au printemps, quels effectifs, avec quel
chargement ?

➢ Quel découpage de mes parcelles et combien de jours de présence
consécutif sur la même parcelle ?

➢ Accès (entrée – sorties) aux paddock, positionnement de
l’abreuvement, etc.

N’hésitez pas à solliciter votre conseiller Adice pour vous aider
dans votre planification.
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Vos Conseillers d’élevage Adice

1

2
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6

7

8

9

1213

14

15

Pierre GONIN - Nord Isère
06 30 63 23 40

Maëline CERDAN - St Marcellin
06 22 73 85 11

Laurine DELORT - Chartreuse / Valdaine
06 71 00 37 07

Chloé GRILLOT - Terres Froides Ouest
06 71 00 36 98

Clément DIVO - Terres Froides Est
06 71 00 37 10

Marie-Lou LORENZATO - Vercors / Royans
06 25 41 19 58

Yannick BLANC - Nord Drôme
06 25 41 19 70

Odile SEIVE - Nord Ardèche
06 62 42 06 00

Katleen PETIT - Vallée du Rhône
06 62 42 08 16

Jérémy CRESPY - Plateaux Ardéchois
06 26 36 41 28

Philippe CHABANAS - Vernoux
06 62 42 06 93

Margot ALLIX - Sud Isère
06 71 00 37 18

Benoit DESANLIS - Isère
06 30 63 23 19

Aude PASQUET - Nord Drôme / Vercors
06 76 91 90 99

Mathilde CHAZALET - Sud Drôme
06 25 41 19 74

Priscilia CROUZET - Nord Ardèche
06 62 42 06 44

Lucas CLAUZIER - Sud Ardèche
06 62 42 08 99

Stations météo

3

11

10

BOVIN

CAPRIN / OVIN
Bourgoin-Jallieu (358 m)

St-Étienne-St-Geoirs (384 m) La Chapelle-en-Vercors (879 m 

St-Laurent-du-Pont (410 m) St-Christophe et le Laris (400 m) Colombier-le-Jeune (566 m)

Chatte (272 m) Valence-Chabeuil (163 m) St-Agrève (1014 m)

Roissard (746 m) St-Sauveur-en-Diois (338 m) Issanlas (1264 m)

Villard-de-Lans (1027 m) Annonay (336 m) Aubenas-Lanas (265 m)

1

2

3

4

5

8

9

7

12

13

14

156 11

10
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